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PROCES-VERBAL 

 
 

CONSEIL FEDERAL 
 
_______________________________________________________________________
 
 

REUNION DU SAMEDI 13 DECEMBRE 2008 

 

_______________________________________________________________________________ 
 
 
 
Le samedi 13 décembre 2008 à 12 h 15, à l’issue de l’élection des membres du Conseil Fédéral par 
l’Assemblée Fédérale, le Conseil s’est réuni à Paris, Hôtel Méridien Etoile, pour procéder en son 
sein à la désignation d’un candidat à la présidence de la Fédération et le proposer au vote de 
l’Assemblée. 
 
Présents (par ordre alphabétique) : MM. Guy CHAMBILY, René CHARRIER, Bernard DESUMER, 

Fernand DUCHAUSSOY, Mme Marilou DURINGER-ERCKERT, MM. Jean-Pierre 
ESCALETTES, Jean-Marie LAWNICZACK, Jacques LEGER, Noël LE GRAET, Gervais 
MARTEL, Henri MONTEIL, Jean-Marc PUISSESSEAU, Marc RIOLACCI, Pierre 
ROCHCONGAR, Jacques ROUSSELOT, Bernard SAULES, Christian TEINTURIER, 
Jacques THEBAULT, Frédéric THIRIEZ, Lilian THURAM 

 
Absent excusé : M. François PRAT  
 
Assiste à la séance : M. Jacques LAMBERT, Directeur Général  
 
M. Guy CHAMBILY, doyen d’âge des membres du Conseil, préside la séance. 
 
M. CHAMBILY adresse à l’ensemble des membres du Conseil Fédéral, réélus ou nouvellement 
élus, ses amicales et chaleureuses félicitations. 
 
Il se réjouit que Jean-Pierre ESCALETTES, malgré des réticences compréhensibles, ait finalement 
annoncé son intention de poursuivre son action à la tête de la Fédération. Le travail accompli en 
quatre ans et celui qui reste à accomplir plaident tous deux pour le maintien du président sortant à 
son poste.  
 
Il demande si d’autres membres du Conseil souhaitent faire acte de candidature. Aucun autre 
candidat ne se déclare. 
 
Il propose en conséquence à ses collègues de désigner Jean-Pierre ESCALETTES pour être le 
candidat proposé par le Conseil Fédéral à l’Assemblée Fédérale. 
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Les résultats du vote sont les suivants : 
 
Votants :       20 
Pour la désignation de J.P. ESCALETTES :  19 
Abstention :         1 
Contre :         0 

 
En conséquence,  
conformément à l’article 23 des Statuts de la FFF, 
le Conseil Fédéral propose à l’Assemblée Fédérale la candidature de M. Jean-Pierre 
ESCALETTES à la présidence de la Fédération Française de Football. 
 
 
 
 

 
Le Directeur Général 
 Jacques LAMBERT 

 
 
 


